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MGP CONSTRUCTIONS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 04/10/2024 il a été constitué une SASU dénommée :
MGP CONSTRUCTIONS
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 241 Bis Chemin du Carraire – 84660 MAUBEC
Objet social : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger :
Tous travaux de BTP, gros œuvre de bâtiment, rénovation?;Tous travaux de mise en œuvre courante de
béton et coulage de béton ;Toutes prestations de services se rapportant à l’activité de la société ; Le tout
directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule soit avec des tiers,
par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de commandite, de souscription, d’achat de titres ou
de droits sociaux, de fusion, d’alliance, de société en participation, de fonds d’investissement ou de prise
ou de dation en location ou en gérance de tous biens ou droits autrement, y compris par le recours à tout
instrument financier, en France et à l’étranger. Et, plus généralement, toutes opérations financières,
commerciales, mobilières et immobilières, apports en société, souscriptions, achats de titres, parts ou
intérêts,  constitution  de  sociétés  et,  éventuellement,  toutes  autres  opérations  commerciales  ou
industrielles se rapportant directement ou indirectement à l’un des objets ci-dessus ou susceptibles d’en
favoriser la réalisation.
Président : M. Philippe GARCIA, demeurant 241 Bis Chemin du CARRAIRE 84660 MAUBEC
Chaque action donne droit à une voix.
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La cession des actions de l’associé unique est libre.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de Avignon
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